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LOI No 9O-O15 du J1 Décembre 1990

Définissant les règles électorales
particulières pour l- I él-ection des
Membres de 1r Assemblée Nationale.

LE HÀUî CONSEIL DE L.: |iEP-UBLIQLIE a déIlbéré et adopté

LE PRESIEENî.DE

suit:
L.! RIPUJLIIIUE promulgue Ia Loi dont l_a teneur

TITTTE PREMTER 3 GEi,lER;iLITES

Article 'l er. - Les députés à 1f Assenrblée Nationale
suffrage. Lrniversel direct au scrutin de liste à laproportionnefle et pollr un mafr.t.t de oUêffiEi:ans.

sont é1us au
repr és ent ation

l\rt1c-Le z.

.IJ.s sont reê_trgrb_Lùs.

Chaclue Député .-r si t le représentant de f a Nation toute entlère.
Tout mandat impératli ;st nul.

- Le nombre de sièxes à f I .'issemblée
é pour 70.00O hai: itants.

Nationale est fixéa Lrn pu

cha que
nombre

Ul, Décret pris en Conseil des, Iÿlinistres d.éterminera1égislature en fonction cles.,chiffres de Ia populâtion
de députés à élire pour cet;te législature.
La circonscription él_ectorale est le Départenrent.

pour
_Leo

Artlcle 1.-- Cha que liste comprend un nombre de clndidats égaI au
nombre de sièges à pourvoir.

cette
Chaque candidqt a Lù) suppléant

appe11Ètion sur 1a liste.
personnel qui figure so us

Nu1 ne peut être canclirf ::-b sLrr plus drLme liste.
de présenter des listes

soit séparément sdit regrou-
Les Partis Politirlues sont tenus

de candidats d:ns tous fes Départeatents
pés.



)

des
1e

sièges
s yst ème

Le nombre des suffrages valablement exprimés est divisépflr l-e nombre de sièges à poùrvoi:: nour obtenii' ,*-["àti".,i aepart"-
il"lll;,*_"^Tl::*l:-"oix ôbtenucs p,r crraque uste'eÀi-àï,ri"o pu"c! quorr enr ' departement a1 et Ie résultat donne Ie nombre ae siè!esà attribuer à la lists

Article 4.- Lrattributi cn
presence s I effectue selon

Arti c1e 6.- Lo
sron, nominatl
qut une invalid
1e fuésident d
laj.re. Ce remp

âux différentes
riit cie quotient

listes en
départemental.

Les

rsqur e11es
manda t s

Les siàses rdstants seront attribués selon fâ règ1e dupl,us fort restel

trtj,cle 5.- LrAssembl{c i,atiorrr Ic
eJ-ections généra]es ont I ic u rj.irrs
date drexpiiation des mandats <le

se re4otrvel l. e intégralement.
- 
1-.s .§OIXAIIITE ;o urs'pri c;rlant

1a Iégislatur,i sn coürs r

rsqur une vicar-rcr_1 isotdc, se produit par décès. démis_

!t+ ?',1 
ïT ".';ffi ïi:.':ii;tÉlàt,i:;a:ri jl-: F:;"; F,Çe 1r Âssemblée à exrrcèi fe maàdat au cana:.Oat titu_lacement, quelle quren soit la causàr 

-,àst 
.ir."érrocable.

,trtl_c-Le /.-
d'une liste,
t OUvernernent
définies par

Lorsque üus .roc.,.,""s
des élections com
dans rtn dr,ll-ai de
1a p:: .sente Lol .

Lorsquer nonobstânt
isolées atte i r,-:nc.nt
mêmes conCitions à

se produisent par invalidation
âiftï'Ë' ::"::"j J:*i:: " ::;.T;î.*:

1é
]N

r)
c

remplacernent.

rytr_c1e H
d=es vac::nces
dé dans les

prevues eux

-L'âPPeI des
l-e tiers cle s
ume élection

candidats suppléants,
députés, iI est proôé-
compléme.ntaire de

Il ne sera
surviendront dans
de Ia 1égisfature.

T]TRE II

nrtlc.Le 9.-
-=-_r

c epcn:l.ent pas pourvu à
1es SfX mois pr.. c :cl ant

ces vaoances lo
lrexpiration des

CONDI:I-IO}',IS D 
' trLfGI]]ILITE Ef DI,]NELIGIB]LITE

o

Tout électeur
articles 1O ct

61igib1e sous
ci-apr!s. réserve des dispositionsest

11

Article 1O.- N ul- ne peut êtr-c cendidat sril nrest âgé d.e 25 ans audu sc:'utin, s j- r_ B{y1lne1s ae naisËàrr"À. -il_ 
,r"uT.,,r:^i"_",:l R,i]:ubfique_du tséninr et Ëi, étranger, Ll ne r.(rsrirô c1:puis DIX ans au moins én Rénu]'

moins dans--] ? année
réside depuis wr an
naturallsé.Béninois
blique du iJénin.
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Article | | .- JOnI 1neI.Igibles lc. s lndividus condamnés, lorsque
définitive leur inscriptioncondannation empêche drr.rne manière

u::e liste éIectorale.
1a

1o

20 Les individus cond.amnÉs

3" Les personnes pôurvues

po rrr comllption éf ectorale
drun conseil judicirire.

Sont, en outre, iné1igib1es :

:.L_-"! i.giyidus privés par déclsion judici.alre de leurs droitsdréligibilité, en application des l-ois en vigueur ;

Articl-e 12.- E
personne iné1i

Co ur
HUIT

st interdit 1 t enregistrement de lp canciidature cirunegible en vcrtu des âl.tic1es précédents.

ârtacJ_e lr. - Sera
liAssemblée Nat iona
1a proclam.?tion de 1r é1ection, ou
se trouvera placé darrs un des casprésente Loi.

droit de 1a qualité de Membre de
lriléligibilité sera relevée aprèsqui, penclant 1a durée de son rnandatdrinéIigi}:,i1ité prévus par 1a

se pgurvoit devant la
sa déciélôn dans les

publiques non éIectives est

_ En cas de contestation, 1e candidat
Constitut ionnel le laquellà de i.,r a r.endre
t. I ^..- ^

a déchu de plein
Ie cel ui dont

La déchéance est prononcle par 1a Cour Constitutioruielle.

es di spositicns du pr',:sent titre sont applicables ouxcandidat§ suppléants.

TIÏTIB II]

ârt].c_Le 'l ).-e incomp atib 1e

.,\rt icf e 14.- L

Ï}ICOIqPAT]B ]L]TES

Ltexercice d es .-lonc -. ions
avec 1e mandat de Dénuté.

En
Ia position
suivent son

une Grpçanisation
mardat de député.

conséquence, tout agent ptrblic élu députéde d étacher:rent hors cadre drns tes ?ît$lTgentrée en fonction.
est pl-ao é
jours qu

dans
1

Lt exercice de fonctions conférées par
,. st également

un Etat dtranger
incompatible avec

ouInt e rn at i ona le

Tout député nommé ou promu à une fonctionfonction, quelconclue salariéc rie f rEtot, drun EtaïUl'gan].sation lnternationel_e ci-sSC1 c'l 'apiartenir à1e par ]e falt même dc. son acceptatioi-r-.

publique ou à une
étranger ou drurre

ItAssemblée Nationa-

l-r article 15 tes
et les titulaires

.../...

Àrticte 16.-
pro fe s§ e urs
drun Doctora

Sont exceptds rles disttositions de
aqrég.is de 1 t En5 6 jgnement SLtpépi_.up
t drEtat en Sc.j6nsp. ou ès Lèttres.



ru.t].cfe I/.-
pe rs onne s
temporaires,

Le cumul
der SfX mois.

Article 18.- Un député
Etat Etianger ou dtune
du Chef dg IIEtat, 1e

Ltoctroi dt r-rne
1es partles doit être
bIée National-e. En cas
17 sont applicables.

Articfe 19. - Les fo e I'Icmbre ciu GouvÊrnement sont incompati-
mrnd"1 parlenentaire, solls réserve dujours p:'rvu pâr f rarticl_e 26 ci-dessous.

Sont exceptiies des disr:ositions de .1!article l-1 5 1es
argées par 1e Chr..f rle liEtat de missions adninistratives
avec fraccord d,u Bureau de ltAssemblée.

4

du mandat de rlrlputé et de fa mission ne peut excé-

A 1t expiration c-le c: d.rllai, }a mission cesse d r être tempora j--rg g! es! régie par Ies dispositions de 1r article 15 à moins qu?e1lenlait été renouveféer -plr_d rcret, pris en Conseil_ des Iÿlinistres, pour
une nouvelle péi'iode de SIX mJis slns que 1a durée totale de 1a-misosion pu,isse excéder VII'IGT QLTATRII nois.

En tout état de cause, 1to:t:rcice
suspendu pendant lq durée cle ia nission ;de cel1e-ôi.

du mandat de
11 reprend à

ciéputé est
1f èxpiration

rle peut accepler une m.ission ,bemporaire dt wr
_Organisation Internation'aLe qu, aizec 1r agrément
Conseil des I{inistres entendu.

. i;.f f e rnission tenporaire, après accord entrO
immécii rrte;nent soumis à 1r approbation de I I Assem
drapproba.tion, Ies dispositions de lrarticl-e

nctions d
bles avec ltexercice de tout
bénéfice du dél-ai- de TRENTE

Articfe 20.-
L es -fonct ons
surveillance,
et établissem
drintérêts, d
par lrEtat ou
entreprises n

Sont, égafement inconrpatlbfes avec le mandat r1e député,
de âirecteur, aclministrateur, membre du conseil àe
gérrrn'b ou reprÉseTrtant dens l-es sociétés, entreprises

ents jouissant à titrr: spéciaI, sous forme de gaiantie
e subvention ou autres équivalents, dravantages assuréspar Llne collectivité publique alnsi que dans fes
a bionlfes.

:,
Sont assimilées aux fonctions ci.-dessus,

cent auprès de ces sociités et entreprises dt uné
L.t moyennant r-rne rémunération fixe, Èous l-e titre
ou technique oLl un titre <iquivalent.

celle qui srexer-
façon permanente

o
de conseil j ur idiqurf

- 
Lr incompabilité édictée au présent articfe ne s ? applique pasaux parlementaires désignés es-quafltés comme membres des ôonseirsdradministration d? ent.éprises ou dr étabfissements natiànaux envertu des tertes organisant ces entreprises ou établissements.

ârIl-C1e Z l.- Sont incompables avec de député les fonctions
dr,idministration.

Directeur Généra1'
de. chef dtentreprise, de pr'sident
d I Àdministrateui-DéIÉgué r' Di;^6;1.,.,"
rÿfjoint et Gérant exercées dans :

fe mandat
de Conseil

Gén ér al r

f in an,c i er
crédit;

et faisant

.../...

1') Les sociétés ayant exclusiveinent un
publi.quement appel à f I !p::rgne publlque

objet
et au



2o) Les sociétés ou enti,eprises d.ont lr activité conèiste principele-
*"rrt d."r', " 1'exécution C,e iratrrux, 1a prestation de fournitures ou

de services pour 1e 
"oÀptÀ 

r1e 1rÉtatr- dtr:ne collectivité, druyr éta-
üiiiÀ"r""t plrti" ou-à'L," entrepi-isé nationale, ou dont.plus de

f.-*àiiiA dü càpitaI soclaf est àonstitué par 1es larticipations
âÀ "oôiZte" 

ou èntreprises a-lant ]-es mêmes activités'

11 est interdit à tout parlementaire dr aoceptert en.
aatr-L:ne ioncLion de membre du Conseil dt Adm j'ni s tration
11ance ou toute fonction e:<ercde de façon permanente
e conseil dans 1tr.rn des établissements, sociétés ou
visés à l- t article PrÉc'-ide nt.

Article 24.- 7:.. est intç:rdit' à
son non s u].vf
relati.re à uu:e

5

clcs llispo

.,\rticle 22. -
cours de man
ou de survel
en qualité d
entreprises

Ârt icj.e 21 ,-
é1ue, peuven
ni str r:t ion ,
nistration d
1ocal .

1u= 6,iputris, nêtne rion mem):res ç1 
I r11s r155sml1ée locaIe

t exercèr feé foncti,ons de Président du Conseil drAdmi-
à'fâài"-i=t"61s\E-Dé1égué ou de membre du Conseil d'Adm1-
es sociétés d'6conciniè mj-xte d'équipement régional ou

o
laisser figurer
toute publicité
ou commerciale.

Àrticle 2r.- 7l est interdit à totrt
laider ou il.e consulter

tou-b parlementair^e de faire ou de
ri<: 1r indication de sa qual- j.té dans
en'rrcprise financière, lndustriell-e

avocat investi drun nandat Parle-
contre 1t Etê-t, les collectlvités

i-rf f aires civiles et commerciales.

ions rle 1r grticle 16 ci-dessus,
trouve dans 1r r"ur'des cas
, L"st tenu drétablir, dans les
n fonction ou sa vafidatlont
mpatibles âvec son mandat. À
I of f ice de son mêi'\dat.'

Seront punj-s rltun empr j-sonnem':nt de L:n à six mois et dr r:ne

amenrle de 1OO.O'OO à 5OO,OOO fra4cs otr de f rune de ces deux peines
sàulernent. l-es fondateu:"s, clirecteurs ou gérânts de soctétésou
ài aiouri"â"ments à ob jet ôonrnl::. ci Ir. industriel o9 f inlncier-, qui

- àuront fait ou laisçé-f isurer 1e nom 'f 'Lm député avec mentio'D de sr'
qual.ité dans toute publicité faite dans Itintérêt de lrentreprise.
{üt i1s dtrigent ou qutils se proposent de fonder.. En cas de récidive,
ies peines'[r4vues ii-d"s"r" pourront être portées à un an drempri-
sonnement et 'à tln Mil]ion dc flancs d.ramende.

mentai.re ,le pa et établ-issenents publics dans les

ArticLe 26. - Sous r-:se:^ve sit

ee
epu ui lors de son r,,lecti-on

lité visés au pr^4sent tiC I lncompabi
ÎRENTE jours qui sulvent son entré

q

qur i1 srest démis de ses fonctions inco
défaut, i1 est décfaré démissiorrnaire d

Le député qui a ac
incompatlble avec celui-c.i

ti.cles 24 et 25 c1-dcssus,
rl I office.

cept é
ouq

est é

en cours de mandat une fonctlon
ui e mé,corrnu 1es disposltions des ar-
galement déc1aré démlssioruraire



\

-6
La démission drofiice est prononcée dans tous 1es cas par

lrAssemblée i'Iationale, à Ia rer,luête <lu Bureau de ltAssemblée. EIIententraine pas d t inéligibilité.

ArtacJ-e lt.- Les
candielats supplé
1oi à r'emplacer

dispositions d.u pr,isent titre sont
ants appr:}és aux i.ermes de 1, article
1es députés qurils suppléent.

ap
6
plicables aLrx
de 1a présente

pouvoir au si§natâire effectif ,ie la déclaration.

Art i cle

PFi.EStrI'ITAT]O},I- DES CANDIDÀTS

soit par le Ministre O
des Départements à 1t ex-

provisolre de la déc1afa-

mentionner:
profession, domicile, date et l_ieu

1iste, plusieurs l-istes concurrentes ne

TITRE IV

$$g-?e.-. -.loutes cand.idatures de liste do j.vent faire lrobjet, .auplus tard_ quinze jours avant ltouverture de-la campagne étec{orâre,
dr .-l.re décl-aration en double exe;'nplaire, revêtue oei ëignatures dtméntcertifiées par lrautorité adminiÀtrative d,es cand.ldats titul_aires et
5upp1éants et portant ] r gngegement- que tous l-es cand.idats remplissentles conditions dréligibllité-prévues au titre u oe-ià-prZÀ"àte roi.

Cette déclaration est enregistrée,
chargé de lr Intérieur, soit par 1es-préfeté
clusion de toute autre autorité. Récépissé
tion est lmnérliatement délivré.

Un récépissé définitif sera délirrré dans tous 1es cas par 1eMinistre chargé àe 1r rntérieur après vàrsement du cautionnement' prévuà lrarticle Jl ci-dessous et exa en ce 1a recevabllité des candlda-ture s .

At!.lClC--29.- A défaut de si6nature de
candidats de Ia 1iste, unê procurationté adninistrative deyra êtrê procluite
signé personnellement 1a décfàration.

1a déclaration par tous les
dtment certifiée par 1r autori-

pour les candidats ntayant pas
ette procuratlon doit donner

1o
de nalssance

2o
peuvent

pour

Artlcle 11 ,- S1
em me emb eme

La déclaration doit
: les nom., pr'énoms,
des candidats ;

o.- o

avor-r
1e
1e

tltre de le
même titrr-:

Jo - la couler.:r- -lt-.mblème ou 1e signe que la l-is.te ohoj.sitI,impression d.es builetins.

sans recours po
Ia priorité du
en accordant 1a
traciiti onnef eme

plusieurs listes concr.u.fentes adoptent 1a même couleulr,
ou_ Ie même signe, 1a Cour Constitüt ionnelle statue

ssrD.Le-, dans Lm dé1ai de huit joLrrs soit en accordantchoix à 1a_fiste.qui a été dépôsée Ia premiàrÀ;-;;iï-couleur, lremb1ème ou le signe à 1a liste qui en àstnt dépositalre.



.'trtic e 12.
AS e

Cons t
Jours.

O Artlc e 14.-
d e vrarce du

.1rtic e 35.- La
qu z1

- En cas de refus
contestation. Ios
ltutlonne lle ' 

q uj.

7

Cour
HUTT

Article 5f .- Dans 1es DEUX. joLrrs rlui suivent la déclaration de
cendidatures. Ie mandataire de chalue liste devra verser auprèsT!4sorerie-Faveur du Bi;il ;; ;;p;Ë; il*-n"àài."rrlhËri"oi5*îrésor qui. traàsmettra au T"éso"_;;;;ui, * cautionnement fixé50.0oo Francs par candidàt ii;;t.i;Ë:*",

d. r enre 5is trement dr une déclaratlon oucandidats peuvent se pourvoir devantstatue sans recours daàs te aéIài àË-

du
du

../- a

Ce cautionnement_ est remboursable aux partie.poll.tiques 
ougroupes de Partls doüt_ tes listes ,*àrrt. 

""",re1-1fl 1O% au êolns dessuffrages exprlmés sur lrensembià-oü*fàT"itoi.re National.

En cas de décès ou d ? rlné Iigibiltté constatée drun ou d.e.plusieurs candidats 1131t te j;;-E;*;;utin;- i;-;;àpî"î"*àit ouou des candldats défaillants !è"à à"tIii"".

Aucun retralt de candidatures ne serarécépissé définittf prévu à rï"rii"i" admls après 1a
28 cl-dessus.

?TTRE

DISPOSITIONS DIVERSES

me jour p
à mlnutt

camp agne
réc édant

électorale
1e scrutil.

est ouverte à zéro heureEIle est close Ia vei1Ie
1e
du

o
scrutin

Mi.ni s tre
tion des
jusqur à

Le Ministre charpé ce frlntérieur en collaboration avec Iede Ia Défense Nltional" u"ir.lràrrt iâ IàË""itE et 1a protec-candidats et des électeurs a"püi"-iu-Èà*pugrr" électorale1a proclapation définiti.ve aei'iS"uitriJ'.

drll_c-Le J6.- La Répupapler attrlbué a
bliggq du Bénin prend à sa charge Ie cott
1:"9i9?t", dea enveloppes, de r-'irp"à"Jiàr,
Lru. vuLe, ctrcu].eiresr ainsl que Iés fralset circuraires et rés rrais=à;"ii;"ËàË".

di
des
dren-

affiches, bulfetlns
vol de ces bulletlls

Artic 7 Conseil des l,linistres
pfésente Lo1.cond

1e
ons

.- t,Yr Décret pris
dt appllcatioà de

en
1a

fixera 1es
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. DISPOSITIOI{S TRéJ'JSITOIRIS

0

e a epu
la Cour C onstitutionlelle.

Artic].e J9. - Par' dérogation aux

TIIIRE VI

Arti c].e - Penclar-rt la périodc , Transltoire fe Haut Conseil
lique assure 1ès fonctions de lrAssemblée Nationale et cle

pr6seETè Tol, 1es
Octobre 1990 sont
le Territoire Nati

disposltions de ltarticle 1O de
cle 1a Loi drAmnistie lt]' 90-28 du
conciitions ie clélai de résidence

bénéficiaires
di spensé s. de s
onaI.

Lil
(_))

o

o
Article 40.-

oa son pour
Jours.

Les
les

clélais prdvus aux articleé 11 et 32 -de la présente
prochai-nes électlcns J-:gislatives réduites à deux

a



,

Articfe 41.- Par déro

-9'
gation aur, dispositions des articles 9 et 1O

de la présente Loi, Ies :l;ininols r isidant à 1? extérierrr ne sont
autorisés à prendre part cu:l élections 1égislrrtives organisées
1a période de trans it iorr.

pas
pendar

4rticle 42.- La présente Loi ser:: e;<écutée corqme
publiée au Journal Officitl suiv:nt 1a procédure

E:r outre, ses dispositions
naiss:rnce de Ia population par tous
traditionnels et modernes âinsi oue
Comrnune s . -

Fait i,r COTOI§OU

de f a Républicru6,
r I !a-L ^-r

p.r
1
p

nafes seront
es moyens de
rr affichage

Loi de ltEtat et
dr urgence .

portées à Ia con-
commun i ca ti on
dans toutes Ies

Ie Jl Décembre 1990
Par 1e Président

unel de

a

t

Le Premier I'linistre rChef du Gouvernement

I'licépirore SOGLO.

Ivlathieu f,,EREliCU

Le i,linistre de f I Intérieur
Sécirrité Publique et de 1rtion Territoriale,

Àa

Le
de

I,lini s tre
1a Légis ion,

lii

HOLIESS]

PR8

de la Justlce et de Ie
ministra-

DEP.'rRiIIi-
1.-

I

e l./ {-r/,(--t:,

Je an-FL orent in V. FELIHO.-

TCU79
liations HCR. 4 PI,i I+ CS i2 SGI] 4 ToUs }ITNISTERES 15
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